
{~, ,""'''-. International Criminal Tribunal For Rwanda 

~. Tribunal penal international pour Ie Rwanda 

UNITED NATIONS 
NATIONSUNIES 

Office of The Prosecutor - Bureau du Procureur 

Hotel Amahoro, P.O. Box 749, Kigali, Rwanda 
Fax: 1-212-4001 Tel: 255-84266 ou 1-212-963-9906 

LE PROCUREUR DU TRIBUNAL 

CONTRE 

FERDINAND NAHIMANA 

ACTE D'ACCUSATION AMENDE 

Le Procureur du Tribunal penal international pour Ie Rwanda, en vertu des pouvoirs 
que lui coillere l'article 17 du statut du Tribunal penal international pour Ie Rwanda 
(Ie "statut du Tribunal"), accuse 

FERDINAND NAHIMANA 

D'ENTENTE EN VUE DE COMMETTRE LE GENOCIDE, DE GENOCIDE, 
D'INCITATION DIRECTE ET PUBLIQUE A COMMETTRE LE GENOCIDE, DE 
COMPLICITE DANS LE GENOCIDE, ET DE CRIMES CONTRE L'HUMANITE, 
crimes prevus aux articles 2 et 3 du Statut du Tribunal, cornrne suit: 

GL612 - traduit de l'anglais - 03/aug/1999 

PURL: https://www.legal-tools.org/doc/96bbe2/



1. CONTEXTE HISTORIQUE 

1.1 La revolution de 1959 marque Ie debut d'une periode d'affrontements ethniques 
entre les Hutu et les Tutsi au Rwanda, provoquant au cours des annees qui ont 
immediatement suivi, des centaines de morts chez les Tutsi et l'exode de milliers 
d'entre eux. Cette revolution entraine l'abolition de la monarchie Tutsi et la 
proclamation de la Premiere Republique au debut de l'annee 1961, confirmee 
par referendum au cours de la meme annee. Les elections Iegislatives de 
septembre 1961 confirment la domination du MDR-P ARMEHUTU (Mouvement 
Democratique Republicain-Parti du Mouvement d'Emancipation Hutu) dirige 
par Gregoire Kayibanda, qui est elu President de la Republique, par l'assemblee 
legislative, Ie 26 octobre 1961. 

1.2 Les premieres annees d' existence de cette premiere republique, dominee par les 
Hutu du centre et du sud du Rwanda, sont de nouveau marquees par la violence 
ethnique. Les victimes furent principalement des Tutsi, l'ancienne elite 
dirigeante, et leurs allies; ceux-ci furent tues, chasses vers d'autres regions du 
Rwanda ou forces de s'enfuir du pays. L'elimination progressive des partis 
d'opposition durant ces premieres annees confirme Ie MDR-PARMEHUTU 
comme parti unique, et seul parti it presenter des candidats aux elections de 
1965. 

1.3 Le debut de l'annee 1973 au Rwanda est de nouveau marque par des 
affrontements ethniques entre Hutu et Tutsi qui provoquent, apres ceux de 1959 
a 1963, un nouvel exode de la minorite tutsie. Cette recrudescence des tensions 
ethniques et politiques (entre Ie Nord et Ie Sud) aboutit, Ie 5 juillet 1973, a un 
coup d'etat militaire mene par Ie General Juvenal Habyarimana. Le coup d'etat 
entraine un renversement du pouvoir, qui passe des mains des civils it celles des 
militaires et de celles des Hutu du centre du Rwanda a celles des Hutu des 
prefectures du nord du pays, it savoir Gisenyi(region natale du President 
Habyarimana) et Ruhengeri. 

1.4 En 1975, Ie president Habyarimana fonde Ie Mouvement Revolutionnaire 
National pour Ie Developpement (MRND), parti unique, dont il assume la 
presidence. La structure administrative et la hierarchie du MRND se confondent 
en un veritable parti-Etat a tous les niveaux de l'administration territoriale, du 
Prefet aux Bourgmestres, jusqu'aux conseillers de secteurs et responsables de 
cellule. 
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1.5 De 1973 a 1994, Ie gouvernement du President Habyarimana applique un 
systeme de quotas base sur l'origine ethnique et regionale qui etait cense offrir 
des chances egales a tous en matiere d'Mucation et d'emploi, mais qui fut utilise 
progressivement de maniere discriminatoire a l'encontre des Tutsi et des Hutu 
originaires d'autres regions que Ie nord-ouest. De fait, a la fin des annees 1980, 
de nombreux postes parmi les plus importants des secteurs militaire, politique, 
economique et administratif de la societe rwandaise etaient occupes par des 
personnes originaires de Gisenyi et Ruhengeri. Parmi l'elite privilegiee, un 
noyau, connu sous Ie nom d' Akazu et compose de parents et d'intimes du 
President Habyarimana et de son epouse, Agathe Kanziga, jouit d'un grand 
pouvoir. Aux membres de ce groupe, presque exclusivement Hutu, se joignent 
des personnes qui en partagent l'ideologie hutue extremiste et qui sont 
principalement originaires de la region natale du President et de son epouse. 

1.6 En 1990, Ie president de la Republique, Juvenal Habyarimana, et son parti 
unique, Ie MRND, font face a une opposition grandissante, notamment de la part 
d'autres Hutu. 

1.7 Le ler octobre 1990, Ie Front Patriotique Rwandais (FPR), compose 
majoritairement de refugies Tutsi, attaque Ie Rwanda. Dans lesjours qui suivent, 
Ie gouvernement procede a l'arrestation de milliers de personnes presumees etre 
des adversaires d'Habyarimana et soup90nnees de complicite avec Ie FPR. 
Quoique les Tutsi aient ete la principale cible, il y a egalement des opposants 
politiques Hutu parmi les personnes arretees. 

1.8 Suite aux differentes pressions de l'opposition interne et de la communaute 
internationale, et a l'attaque du FPR d'octobre 1990, Ie president Habyarimana 
autorise l'introduction du multipartisme et l'adoption d'une nouvelle 
constitution Ie 10 juin 1991. Le Mouvement Revolutionnaire National pour Ie 
Developpement (MRND) est alors rebaptise Mouvement Republicain National 
pour la Democratie et Ie Developpement (MRND). Le premier Gouvernement 
de transition est compose presqu'exclusivement de membres du MRND, suite 
au refus des principaux parris d'opposition d'en faire partie. Avec la mise en 
place du second Gouvernement de transition en avril 1992, Ie MRND se retrouve 
minoritaire pour la premiere fois de son histoire, avec neuf portefeuilles 
ministeriels sur 19. Par c~ntre, Ie MRND demeure fortement dominant au niveau 
de l' administration territoriale. 
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1.9 

1.10 

Le nouveau Gouvemement entame aIors des negociations avec Ie FPR qui 
aboutissent Ie 4 aout 1993 a la signature des Accords d' Arusha. Ces Accords 
prevoient un nouveau partage des pouvoirs militaire et civil entre Ie FPR, les 
partis d'opposition et Ie MRND. 

Aux termes des Accords d'Arusha qui prevoient I'integration des forces armees 
des deux parties, I'effectif de la nouvelle armee nationale est limite a 13 000 
hommes dont 60% proviennent des FAR (Forces Armees Rwandaises) et 40% 
du FPR. Quant aux postes de commandement, ils sont attribues a parts egaIes 
(50%-50%) aux deux parties, Ie poste de Chef d'etat-major de I'armee revenant 
auxFAR. 
L' effectif de la gendarmerie est limite a 6 000 hommes, compose a 60% des 
FAR et a 40% du FPR, avec les postes de commandement repartis 
equitablement (50%-50%) entre les deux parties, Ie poste de Chef d'etat-major 
de la gendarmerie revenant au FPR. 

1.11 Au niveau de la representation au sein du gouvemement, les Accords d' Arusha 
limitent a cinq Ie nombre de portefeuilles ministeriels du MRND, en plus de 
la Presidence de la Republique. Les autres portefeuilles se repartissent ainsi: 
cinq pour Ie FPR, quatre pour Ie MDR (Mouvement democratique republicain) 
dont Ie poste de premier Ministre, trois pour Ie PSD (Parti social-democrate), 
trois pour Ie PL (Parti liberal) et un pour Ie PDC (Parti democrate-chretien). 

1.12 De plus, les parties aux Accords d' Arusha s'engagent a rejeter et a combattre 
toute ideologie politique basee sur l'ethnie. En ce sens, les forces politiques qui 
doivent participer aux institutions de la transition s'engagent a s'abstenir de 
toute forme de violence ou d'incitation a la violence, par des ecrits, des 
messages verbaux, ou par tout autre moyen et de combattre toute ideologie 
politique visant a promouvoir toute discrimination ethnique. 

1.13 Pour les hommes et les femmes proches du President Habyarimana, parmi 
lesquels les membres de l'Akazu, qui occupaient des fonctions importantes au 
sein des divers secteurs de la societe rwandaise, ce nouveau partage du 
pouvoir, tel qu'exige par les opposants politiques et stipule par les Accords 
d' Arusha, signifie I' abandon du pouvoir et la perte de nombreux privileges et 
d'importants avantages. En meme temps, du fait de I'application des Accords 
d' Arusha, de nombreux militaires font face a une demobilisation massive. 
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'6~i! 
Finalement, Ie statut constitutionnel de ces Accords met en peril 1 'existence 
des medias qui pronaient une ideologie basee sur l'ethnisme. 

1.14 A partir de 1990, Habyarimana et plusieurs de ses plus proches collaborateurs 
conyoivent une strategie d'incitation a la haine et a la peur face a la minorite 
Tutsi, afin de retablir la solidarite parmi les Hutu et de se maintenir au pouvoir. 
Ils s'opposent fortement a toute forme de partage du pouvoir et 
particulierement au partage prevu par les Accords d' Arusha. 

1.15 Determinees a eviter Ie partage des pouvoirs prevu par les Accords d' Arusha, 
plusieurs personnalites civiles et militaires en vue poursuivent leur strategie de 
conflit ethnique et d'incitation a la violence. Elles visent la population Tutsi 
tout entiere, qui est qualifiee de complice du FPR, de meme que les Hutu 
opposes a leur domination, particulierement ceux qui sont originaires d'autres 
regions que Ie nord-ouest du Rwanda. Parallelement, elles tentent de diviser les 
partis d' opposition Hutu, en ramenant certains de leurs membres dans Ie camp 
d'Habyarimana. Les efforts destines a diviser l'opposition Hutu sont favorises 
par l'assassinat, par des soldats Tutsi de l'armee burundaise, de Melchior 
Ndandaye, president Hutu democratiquement elu dans Ie Burundi voisin. A la 
fin de 1993, deux des trois principaux partis opposes au MRND se sont divises 
en deux factions chacun. Les factions connues sous Ie nom de "Power" 
s'allient au MRND. 

1.16 La strategie adoptee au debut des annees 90, qui va connaltre son apogee avec 
les massacres generalises d'avriI1994, comporte plusieurs elements qui sont 
soigneusement elabores par les differentes personnalites qui partagent cette 
ideologie hutue extremiste, dont les membres de l'Akazu. A l'element moteur 
que constitue l'incitation a la violence ethnique et a l'extermination des Tutsi 
et de leurs "complices", s'ajoutent l'organisation et l'entramement militaire 
des jeunesses politiques, notamment les Interahamwe (organisation des jeunes 
du MRND), la preparation et la diffusion de listes de personnes a eliminer, la 
distribution d'armes a des civils, l'assassinat de certains opposants politiques 
et Ie massacre de nombreux Tutsi dans diverses regions du Rwanda entre 
octobre 1990 et avril 1994. 

1.17 L'incitation a la haine ethnique prend la forme de discours publics prononces 
par des personnalites partageant cette ideologie extremiste. Ces personnalites 
politiques et militaires appellent publiquement a la haine et a la peur des Tutsi 
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et exhortent la majorite Hutu "a en finir avec l'ennemi et ses complices". Le 
discours prononce en novembre 1992 par Leon Mugesera, vice-president du 
MRND pour la prefecture de Gisenyi, qui des cette epoque incitait 
publiquement a l'extermination des Tutsi et leurs "complices", en est la 
parfaite illustration. 

1.18 Dans Ie but d'assurer une large diffusion de ces appels a la violence ethnique, 
des personnalites de l'entourage du President mettent sur pied de veritables 
medias de la haine qui exerceront une grande influence sur la population 
rwandaise. La creation dujournal Kangura et de la Radio Television Libre des 
Mille Collines (RTLM) participe de cette strategie et s'inscrit dans cette 
logique. Des 1993, les Tutsi et les opposants politiques sont cibles, clairement 
identifies et menaces par ces medias. Plusieurs d'entre eux compteront parmi 
les premieres victimes des massacres d'avril1994. 

1.19 La creation des organisations de jeunes des partis politiques, qui avait a 
l'origine pour objectif d'encourager ou meme de forcer l'adhesion a l'un ou 
I'autre des partis du nouveau regime multipartiste, va foumir a l'entourage 
d'Habyarimana une main d'oeuvre devouee, nombreuse et efficace pour mettre 
en oeuvre la strategie adoptee. Ces organisations de jeunes affiliees aux partis 
politiques sont tres vite manipulees dans Ie cadre de la campagne anti-Tutsi. 
Des membres de ces organisations, particulierement les Interahamwe-MRND 
et les Impuzamugamhi-CDR, sont organises en milices financees, entra'inees 
et dirigees par des personnalites civiles et militaires de l'entourage du 
President de la Republique. Des armes leur sont distribuees avec la complicite 
de certaines autorites militaires et civiles. Leur transport vers les sites 
d' entra'inement, dont certains camps militaires, est assure par des vehicules de 
l'administration publique ou appartenant a des societes contr6lees par 
l' entourage du President. 

1.20 Lors des arrestations massives d'octobre 1990, les autorites civiles et militaires 
se referent a des listes etablies pour identifier et localiser les presumes 
complices du FPR, en majorite Tutsi. Par la suite, l'armee, la gendarmerie, les 
autorites locales et les Interahamwe re90ivent des directives pour preparer de 
nouvelles listes ou tenir a jour les listes existantes, qui vont servir lors des 
massacres de 1994. 
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1.21 Vers la fin de 1991, certaines autorites rwandaises distribuent des armes it 
certains membres de la population civile du nord-est du pays dans Ie cadre de 
la campagne d'auto-defense civile, en reaction it l'attaque du FPR d'octobre 
1990. Plus tard, des armes sont distribuees dans tout Ie pays par des autorites, 
notamment aux Interahamwe et aux Impuzamugambi et it des personnes 
soigneusement choisies, meme dans des regions eloignees de la zone de guerre. 
Vers la fin de 1993, l'Eveque de Nyundo critique dans une lettre publique cette 
distribution d'armes, s'interrogeant sur sa finalite. 

1.22 La mise en place de la strategie ainsi decrite joue un role de catalyseur dans la 
violence politi que et ethnique de cette epoque qui atteint son paroxysme avec 
les massacres d'avril 1994. Le debut des annees 90 est marque par de 
nombreux assassinats politiques et d'importants massacres de la minorite 
Tutsi, dont celui de Kibilira (1990), ceux des Bagogwe (1991) et celui du 
Bugesera (1992). Ces massacres sont suscites et organises par des autorites 
locales avec la complicite de certaines personnalites de l'entourage du 
President Habyarimana. On y retrouve tous les elements de la strategie qui va 
aboutir au genocide de 1994, notamment l'utilisation de la propagande ecrite 
et radiophonique pour inciter it la commission des massacres. 

1.23 Au debut de 1994, des manifestations violentes visant it empecher la mise en 
place des Accords d' Arusha se deroulent it Kigali a l'instigation de certaines 
personnalites de l'entourage d'Habyarimana. On y retrouve des militaires en 
civil aux cotes des miliciens qui cherchent a provoquer des affrontements avec 
les soldats belges de la MINUAR. Ces incidents sont en partie a l' origine du 
report de la mise en place des institutions prevues dans les Accords d' Arusha. 

1.24 Le 6 avril 1994, l'avion transportant, entre autres passagers, Ie President de la 
Republique du Rwanda, Juvenal Habyarimana, est abattu peu avant son 
atterrissage a l'aeroport de Kigali. 

1.25 Dans les heures qui suivent la chute de l'avion presidentiel, les principaux 
officiers des FAR se reunissent pour evaluer la situation. Ceux qui partagent 
1 'ideologie extremiste Hutu, generalement les militaires du nord du pays, 
proposent la prise du pouvoir par l' Arrnee. Le 7 avril au matin, lors d'une 
deuxieme reunion, cette option est rejetee au profit de la mise sur pied d'un 
gouvemement interimaire. 
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1.26 Des Ie 7 avril au matin, parallelement it ces discussions, des groupes de~ 

militaires, listes en main, procedent it l'arrestation, it la sequestration et it 
l'assassinat de nombreux opposants politiques, Hutu et Tutsi, parmi lesquels 
Ie Premier Ministre, certains des ministres de son gouvemement et Ie President 
de la Cour Constitutionnelle. Par contre, au meme moment, des militaires 
evacuent dans des endroits sills des personnalites de l'entourage du defunt 
President, y compris les ministres du MRND. Les militaires belges de la 
MINUAR envoyes pour proteger Ie Premier Ministre sont desarmes, arretes et 
conduits au camp militaire de Kigali ou ils sont massacres. Cet incident 
precipite Ie retrait du contingent beIge dans les jours qui sui vent. Apres Ie 
retrait des troupes belges, Ie Conseil de securite des Nations-Unies reduit de 
fayon draconienne l'effectif du personnel de la MINUAR au Rwanda. 

1.27 Les dirigeants des divers partis politiques non vises par les assassinats se 
reunissent it la demande d'officiers militaires. En dehors des membres du 
MRND, la plupart des participants sont membres des ailes "Power" de leurs 
partis respectifs. Etant donne Ie vide politi que et constitutionnel cree par la 
mort de la plupart des personnalites politiques nationales, ils mettent sur pied 
un gouvernement fonde sur la constitution de 1991. Le gouvemement, 
exc1usivement compose de personnalites Hutu, prete serment Ie 9 avril 1994. 
Neufpostes ministeriels sont attribues au MRND, en plus de la presidence de 
la Republique, et les onze postes restants, inc1uant celui de premier ministre, 
reviennent aux factions "Power" des autres partis. 

1.28 Dans les heures qui suivent la chute de l' avion du President Habyarimana, les 
militaires et les miliciens erigent des barrages et commencent it massacrer les 
Tutsi et les membres de l'opposition Hutu it Kigali et dans d'autres regions du 
Rwanda. Aux barrages, ils procedent it la verification des cartes d'identite de 
tous les passants et executent toutes les personnes, ou la plupart des personnes, 
identifiees comme etant Tutsi. Des patrouilles militaires, souvent 
accompagnees de miliciens sillonnent la ville, listes en main, pour executer les 
Tutsi et certains opposants politiques. 

1.29 Durant toute la peri ode du genocide, des militaires des FAR et des miliciens, 
notamment les Interahamwe-MRND et les Impuzamugamhi-CDR, participent 
activement aux massacres de Tutsi sur toute l'etendue du Rwanda. 
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1.30 Des sa formation, Ie Gouvemement interimaire fait sien Ie plan 
d'extermination mis en place. Durant toute la periode des massacres, Ie 
Gouvemement prend des decisions et donne des directives dans Ie but d'aider 
et d'encourager l'extermination de la population Tutsi et l'elimination des 
opposants politiques Hutu. Des membres de ce gouvemement, notamment a 
travers les medias, incitent la population a eliminer l'ennemi et ses 
"complices", certains d'entre eux prennent part directement aux massacres. 

1.31 Des autorites locales, telles que les prefets, les bourgmestres, les conseillers de 
secteur et les responsables de cellule, appliquent les directives du 
Gouvemement visant a executer Ie plan d'extermination de la population 
tutsie. Ils incitent et ordonnent a leurs subordonnes de se livrer aux massacres 
et y prennent eux-memes part directement. 

1.32 A partir du 6 avril, 1 'incitation a la haine et a la violence ethnique vehiculee par 
les medias se transforme en veritable appel a l'extermination des Tutsi et de 
leurs complices. Au centre de cette campagne d'extermination, la RTLM, 
qualifiee de "radio qui tue", joue un role determinant et devient un veritable 
complice des auteurs du genocide. 

1.33 Les groupes de miliciens, psychologiquement et militairement prepares depuis 
plusieurs mois, constituent Ie fer de lance dans l'execution du plan 
d'extermination et sont directement impliques dans les massacres de la 
population civile Tutsi et des Hutu moderes, causant ainsi la mort de centaines 
de milliers de personnes en moins de 100 jours. 

2. COMPETENCES TERRITORlALE, TEMPORELLE ET MATERlELLE 

2.1 Les crimes vises par Ie present acte d'accusation ont ete commis au Rwanda 
entre Ie 1 er janvier et Ie 31 decembre 1994. 

2.2 Lors des evenements auxquels se ref ere Ie present acte d'accusation, Ie 
Rwanda etait divise en 11 prefectures: Butare, Byurnba, Cyangugu, Gikongoro, 
Gisenyi, Gitarama, Kibungo, Kibuye, Kigali-ville, Kigali-rural et Ruhengeri. 
Chaque prefecture est subdivisee en communes et en secteurs. 
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2.3 Lors des evenements auxquels se refere Ie present acte d'accusation, les Tutsi, 
les Hutu et les Twa etaient identifies comme des groupes ethniques ou raciaux. 
Les Belges etaient consideres comme un groupe national. 

2.4 Lors des evenements auxquels se refere Ie present acte d'accusation, il ya eu 
sur tout Ie territoire du Rwanda, des attaques systematiques ou generalisees 
contre une population civile, en raison de son appartenance politique, ethnique 
ou raciale. 
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3. STRUCTURE DU POUVOIR 

Le Gouvemement 

3.1 Selon la Constitution du 10 juin 1991, Ie pouvoir executif est exerce par Ie 
President de la Repub1ique, assiste du gouvemement compose du Premier 
Ministre et des ministres. Les membres du gouvemement sont nommes par Ie 
President de 1a Republique sur proposition du Premier Ministre. Le Premier 
Ministre est charge de diriger l'action du gouvemement. Le gouvemement 
determine et conduit la politique de 1a nation et dispose, a cet effet, de 
l'administration publique et de la force armee. Le Premier Ministre determine 
les attributions des ministres et des agents places sous son autorite. La 
demission ou la cessation des fonctions du Premier Ministre, pour quelque 
cause que ce soit, entraine la demission du gouvemement. 

3.2 Les ministres executent la politi que du Gouvemement, sous la conduite du 
Premier Ministre et chef du Gouvemement. Dans I' exercice de leurs fonctions, 
ils disposent de I 'administration publique et territoriale correspondante a leurs 
attributions. 

3.3 Le Ministre de l'Information est charge d'appliquer la politique du 
Gouvemement en matiere d'information. Le Ministre exerce la direction, Ie 
contr6le et l'orientation des activites des services relevant de son autorite y 
compris celles de la division de la presse publique et de la division de la presse 
privee. L'Office rwandais de l'information (ORINFOR) est sous la tutelle du 
ministre de l'Information. 

Les Forces Armees Rwandaises 

3.4 Les Forces Armees Rwandaises (FAR) etaient composees de l'Armee 
rwandaise (AR) et de la Gendarmerie nationale (GN). 

Les Partis Politiques et les Milices 
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3.5 Lors des evenements vises dans Ie present acte d'accusation, les principaux 
partis politiques au Rwanda etaient: Ie MRND (Mouvement republicain 
national pour la democratie et Ie developpement), la CDR (Coalition pour la 
defense de la Republique), Ie MDR (Mouvement democratique republicain), 
Ie PSD (Parti social-democrate) et Ie PL (Parti liberal). Le FPR (Front 
patriotique rwandais) etait une organisation politico-militaire d'opposition. 

3.6 La CDR (Coalition pour la defense de la Republique) a ete creee Ie 18 fevrier 
1992, pour defendre les institutions republicaines issues de la Revolution 
sociale de 1959. Au niveau national, la CDR avait une Assemblee generale. Au 
niveau local, il y avait des organes de la prefecture et de la commune tels que 
I' Assemblee regionale qui decidaient de toutes les questions du Parti dans la 
prefecture et qui etait dirigee par un Comite regional compose de 4 membres, 
a savoir, un president, un vice-president, un secretaire et un tresorier, elus pour 
un mandat de 4 ans. 

3.7 La plupart des partis politiques avaient cree une organisation de jeunes en leur 
sein. Celle du MRND etait connue sous Ie nom d'''!nterahamwe'' et celle de la 
CDR sous Ie nom de "!mpuzamugambi". Par la suite, plusieurs membres de 
I'organisation des jeunes du MRND et de la CDR ont re<;:u un entrainement 
militaire; ce qui a transforme ces mouvements de jeunesse en milices. 

La presse au Rwanda 

3.8 Entre janvier et juillet 1994, il Y avait au Rwanda deux stations de radio 
autorisees a diffuser a travers Ie pays, a savoir, Radio-Rwanda et la RTLM. En 
outre, Radio Muhabura, la radio du FPR, pouvait etre captee dans certaines 
regions du Rwanda. 

3.9 Entre janvier et decembre 1994, il Y avait au Rwanda plusieurs publications de 
la presse ecrite, dont Ie journal Kangura qui disposait d'une verSIon en 
kinyarwanda, et d'une edition intemationale publiee en fran<;:ais. 

3.10 En vertu de la loi No 54/91 du 15 novembre 1991 sur la Presse au Rwanda, 
toute personne desireuse de fonder ou d'exploiter une entreprise de 
radiodiffusion doit signer, avec l'Etat rwandais, une convention 
d'etablissement et d'exploitation. 

GL612 - traduit de I'anglais - 03/aug/1999 

12 

PURL: https://www.legal-tools.org/doc/96bbe2/



3.11 Cette loi punit les auteurs d'infractions commises par voie de presse contre des 
personnes ou groupes de personnes, telles que la diffamation (article 44) ou 
l'injure (article 45), ainsi que les complices de ces infractions (article 46). Par 
ailleurs, l'article 166 du Code penal rwandais, punit tout discours tenu dans des 
reunions ou lieux publics, et visant a soul ever les citoyens les uns contre les 
autres. Enfin, l'article 49 de la loi vise au paragraphe 3.lO supra,determine les 
personnes responsables des infractions commises par voie de presse. 

3.12 L'Office rwandais de l'information (ORINFOR) est un etablissement public 
dote de l'autonomie financiere et administrative, qui assure les services publics 
nationaux de radiodiffusion, de television, de presse ecrite, de cinema et de 
photographie. 

4. L'ACCUSE 

4.1 Ferdinand Nahimana est ne Ie 15 juin 1950 dans la commune de Gatonde, 
prefecture de Ruhengeri, au Rwanda. 

4.2 Au moment des faits auxquels se ref ere Ie present acte d'accusation, il faisait 
partie du « comite d'initiative ", l' organe fondateur de la Radio television Libre 
des Mille Collines, RTLM, s.a. II etait l'ideologue et l'un des actionnaires a 
l'origine de la creation de la RTLM. II est devenu haut cadre de la RTLM. II 
etait egalement membre du groupe connu sous Ie nom de HUTU POWER et 
du parti MRND, et du CDR par la suite. II a ete nomme ministre de 
l'Enseignement superieur, de la recherche scientifique et de la culture, en 
application des Accords de paix signes a Arusha Ie 3 aout 1993. 

4.3 Ferdinand Nahimana etait egalement membre du Comite de salut a l'universite 
nationale de Ruhengeri, professeur a l'universite nationale de Butare et 
directeur de l'Office rwandais de l'information (ORINFOR). 

4.4 Ferdinand Nahimana etait une personnalite importante et influente, qui etait 
etroitement associee aux personnes au pouvoir, telles que Ie president 
Habyarimana, Ie president Sindikubwabo, Ie colonel Bagosora, Jean-Bosco 
Barayagwiza et Robert Kajuga entre autres. 
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5. EXPOSE SUCCINCT DES FAITS: PREPARATION 

5.l De 1990 it decembre 1994, Ferdinand Nahimana, Jean-Bosco Barayagwiza, 
Felicien Kabuga, Hassan Ngeze et Georges Ruggiu se sont entendus entre eux 
et avec des tiers pour elaborer un plan dans l'intention d'exterminer la 
population civile Tutsi et d'eliminer des membres de l'opposition. Les 
elements de ce plan comportaient, entre autres, la diffusion de messages de 
haine ethnique incitant it la violence, l'entrainement et la distribution d'armes 
aux miliciens ainsi que la confection de listes de personnes it eliminer et la 
diffusion de l'identite de ces demieres. Dans Ie cadre de l'execution de ce plan 
ils ont organise et ordonne, it l'encontre de la population tutsie et des Hutu 
moderes, des massacres auxquels ils ont aide, incite et participe. 

In ci tati on et Di ftbsi ou 

5.2 L'incitation it la haine et it la violence ethniques a constitue un element 
essentiel du plan mis en place. Elle a ete articulee, avant et durant Ie genocide, 
par des politiciens et des hommes d'affaires, par des membres du 
gouvemement et des autorites locales et par des elements des FAR. 

5.3 Les annees 1990 verront se developper au Rwanda plusieurs publications 
visant it assurer la diffusion du message de haine ethnique incitant it la 
violence. En 1990, des personnalites de l'entourage du president Habyarimana, 
dont Ferdinand Nahimana, Jean -Bosco Barayagwiza et Joseph Nzirorera, ont 
cree Ie journal Kangura destine a defendre l'ideologie hutue extremiste. 
Ferdinand Nahimana, Jean-Bosco Barayagwiza et Casimir Bizimungu ont 
participe it la redaction de certains des articles publies dans Kangura. 

5.4 Hassan Ngeze, membre fondateur de la CDR et proche collaborateur de Jean­
Bosco Barayagwiza, a ete nomme redacteur-en-chef du Journal Kangura. Ce 
journal publia en decembre 1990 "les dix eommandements des bahutus ", qui 
constituaient non seulement un appel sans equivoque au mepris et it la haine 
envers la minorite tutsie mais egalement it la diffamation et it la persecution it 
l'encontre des femmes tutsies. 

5.5 Le 4 decembre 1991, it l'issue d'une reunion presidee par Ie Chef de l'Etat, 
Juvenal Habyarimana, une commission militaire a ete chargee de repondre it 
la question suivante: "Que faut-il faire pour vain ere l'ennemi sur Ie plan 
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militaire, mediatique et-politique? ". Le journal Kangura s'est felicite de la 
tenue de cette reunion. 

5.6 Le rapport produit par cette conunission definissait l'ennemi principal comme 
etant "Ie Tutsi de l'interieur ou de l'exterieur, extremiste et nostalgique du 
pouvoir, qui n 'a jamais reconnu et ne reconnait pas encore les realites de la 
Revolution Sociale de 1959 et qui veut reconquerir Ie pouvoir au Rwanda par 
tous les moyens, y compris les armes"et l'ennemi secondaire comme etant 
"toute personne qui apporte tout concours a l'ennemi principal". Le 
document precisait que Ie recrutement de l'ennemi se faisait parmi certains 
groupes sociaux, notanunent: " ... Les Tutsi de l'interieur, les Hutu mecontents 
du regime en place, les etrangers maries aux femmes tutsies ... " Parmi les 
activites reprocMes a l'ennemi, Ie document mentionnait Ie " ... Detournement 
de l'opinion nationale du probteme ethnique vers Ie probleme socio­
economique entre les riches et les pauvres ". 

5.7 Le 21 septembre 1992, un extrait du rapport est distribue aux troupes. Des Ie 
lendemain de cette distribution, la CDR diffuse un conununique de presse dans 
lequel elle identifie une liste de personnes qualifiees d'ennemies et de traltres 
a la nation. 

5.8 La description des Tutsi conune etant l'ennemi et des membres de l'opposition 
conune etant leurs complices, a ete reprise par des politiciens, notanunent Leon 
Mugesera, Vice President du MRND pour la prMecture de Gisenyi, dans un 
discours prononce Ie 22 novembre 1992. Diffuse sur la Radio d'Etat et 
s'adressant ainsi a un public beaucoup plus large, Ie discours de Leon 
Mugesera, incitait deja a cette epoque, a exterminer la population tutsie et ses 
"complices". 

5.9 L'idee de creer une station de radio pour dMendre l'ideologie hutue extremiste 
et promouvoir Ie recours a l'incitation a la haine et a la peur de la minorite 
tutsie est apparue suite a l' adoption de la loi sur la presse en 1991. En tant que 
directeur de l'ORlNFOR, Ferdinand Nahimana a participe aux discussions. En 
1992, Ferdinand Nahimana a commence la collecte de fonds a l'universite de 
Ruhengeri, en vue de la creation de la RTLM. 
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5.10 Le 19 Octobre 1992, avant meme 1a signature des statuts de la RTLM s.a., des 
armes traditionnelles ont ete achetees a partir d'un compte bancaire libelle au 
nom de la societe. 

5.11 De juillet 1993 a juillet 1994, les emissions de la RTLM reprenaient 1a 
description des Tutsi comme etant l'ennemi et les membres de l'opposition 
comme etant leurs complices, utilisant regulierement des expressions 
desobligeantes telles que Inyenzi et Inkotanyi et qualifiant ces personnes 
d'ennemis et de traltres qui meritaient la mort. 

5.12 Par ailleurs, 1a RTLM et Ie journal Kangura ontmene une campagne contre les 
Accords de paix d'Arusha, lesquels preconisaient Ie partage du pouvoir avec 
la minorite tutsie et rejetaient toute ideologie basee sur l' ethnicite. Les attaques 
lancees par Kangura visaient essentiellement Ie representant du gouvemement 
aux negociations, a savoir, Ie ministre des Affaires etrangeres, Boniface 
Ngulinzira. Le 11 avril 1994, Boniface Ngulinzira a ete assassine par 1es 
militaires. La RTLM a annonce sa mort en ces termes : "Nous avons 
extermine tous les complices du FPR. M Boniface Ngulinzira ne pourra plus 
se rendre a Arusha pour vendre Ie pays au FPR. Les Accords de paix ne sont 
rien qu'un chiffon de papier, comme l'avait predit notre pere Habyarimana." 

5.13 Entre octobre 1993 et mai 1994, Ferdinand Nahimana a participe a des debats 
politiques sur 1a RTLM et Radio Rwanda, au cours desquels, il a fait des 
declarations extremistes contre 1es Tutsi et les Hutu de 1'opposition et a incite 
la population ales combattre. 

5.14 Entre mai 1993 et juillet 1994, Ferdinand Nahimana, en qualite de chef ou de 
membre de delegations officielles a participe a des debats politiques, des 
sommets et des conferences de presse a l'etranger, aux fins defendre les 
politiques extremistes du regime du president Habyarimana. Au cours de cette 
meme periode, Ferdinand Nahimana a organise une campagne en vue de la 
creation de la RTLM. 

5.15 En mars 1994, Ferdinand Nahimana s'est adresse a la population dans une 
lettre ou il a fait reference aI' article intitule : "Rwanda,' problemes actuels et 
solutions" qu'i1 avait pub1ie en fevrier 1993, tout en demandant a la population 
de trouver une solution finale au probleme du Rwanda et en incitant les jeunes 
a organiser des groupes d'auto-defense en vue de combattre Ie FPR. 
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5.16 En outre, au cours de cette meme periode, Ferdinand Nahimana a preside des 
rencontres reunissant des membres du MRND a Ruhengeri. Ces reunions 
avaient pour but de discuter de l'elimination des Tutsi et des Hutu moderes. 

5.17 Entre 1979 et 1994, Ferdinand Nahimana a ecrit et pub1ie des articles et des 
ouvrages qui montaient la population contre les Tutsi et les Hutu modereset qui 
pr6naient la superiorite des Hutu originaires du nord. 

5.18 Entre janvier et juillet 1994, Ferdinand Nahimana, en compagnie de son frere, 
Venant Munyambibi, a organise des reunions avec 1es Interahamwe dans 1a 
prMecture de Ruhengeri. Ces reunions avaient pour but de determiner les 
actions futures des Interahamwe. 

5.19 Le 29 mars 1994, Ferdinand Nahimana a participe a une reunion du MRND­
Interahamwe a la sous-prMecture de Busengo, dans 1a prefecture de Ruhengeri. 
Lors de cette reunion, Ferdinand Nahimana a donne aux Interahamwe, l'ordre 
de tuer 1es Tutsi de 1a commune de Nyarutovu. 

5.20 Vers Ie 12 avril 1994, Ferdinand Nahimana a tenu une autre reunion avec les 
Interahamwe et les membres du MRND au bureau de la commune de Gatonde. 
Aussit6t apres cette reunion, 1es tueries des Tutsi ont commence dans la 
commune. 

L' etablissement des listes : 

5.21 En 1993, Ferdinand Nahimana a participe a une reunion a Nyamirambo, 
Kigali, au cours de laquelle les Interahamwe ont dresse des listes des Tutsi a 
assassmer. 

5.22 De janvier ajuillet 1994, la RTLM diffusait des listes de personnes identifiees 
comme "l'ennemi". Du 7 avril jusque vers fin juillet, des mi1itaires et des 
miliciens ont massacre des membres de la population tutsie et des Hutu 
moderes a l'aide de listes pre-etab1ies et des noms diffuses sur 1es ondes de la 
RTLM. 

5.23 A partir d'avril 1994, Ferdinand Nahimana a participe a des reunions secretes 
organisees par les Interahamwe au bureau d' Andre Ntagerura, ministre du 
Transport. 
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A ' 'd "J d' d Tb' , ntece ents reve ant line con mte ~ 1 eree 

5.24 La violence ethnique et politique du debut des annees 90 a ete caracterisee par 
l'utilisation des elements de la strategie qui allait connaitre son aboutissement 
avec Ie genocide de 1994. Les massacres de la minorite tutsie perpetres a cette 
epoque, tels que ceux de Kibilira (1990), des Bagogwe (1991) et du Bugesera 
(1992) ont ete suscites, facilites et organises par des autorites civiles et 
mi1itaires. A chaque occasion, une campagne d'incitation a 1a violence 
ethnique menee par des autorites locales a ete sui vie de massacres de la 
minorite tutsie, perpetres par des groupes de miliciens et de civils, armes et 
aides par ces memes autorites et certains militaires. A chaque occasion, ces 
crimes sont demeures impunis et les autorites impliquees n'ont generalement 
pas ete inquietees. 

5.25 En tant que directeur de l'ORINFOR et professeur de faculte, Ferdinand 
Nahimana persecutaient les Tutsi travaillant sous son autorite en raison de leur 
origine ethnique. La plupart de ces demiers ont perdu leur emploi. 

5.26 En 1992, en tant que directeur de l'ORINFOR responsable de Radio Rwanda, 
Ferdinand Nahimana a donne l'ordre de diffuser un communique de presse 
dressant la population contre les Tutsi au Bugesera. En consequence, un grand 
nombre de Tutsi ont ete assassines. Suite a la pression exercee par les moderes 
au sein du gouvemement, Ferdinand Nahimana a ete limoge de son poste de 
directeur de l'ORINFOR. 

Modus Operandi 

5.27 Au 7 avril 1994, sur tout Ie territoire du Rwanda, des Tutsi et certains Hutu 
moderes ont commence a fuir leurs maisons, aux fins d'echapper a la violence 
dont ils etaient victimes sur leurs collines. Ils ont cherche refuge dans des 
endroits ou traditionnellement ils s'etaient sentis en securite, notamment des 
eglises, des h6pitaux et d'autres edifices publics comme les bureaux 
communaux et prefectoraux. Souvent, les endroits de rassemblement leur 
avaient ete indiques par des autorites locales qui avaient promis de les 
proteger. Durant les premiers jours, les refugies ont ete proteges par quelques 
gendarmes et policiers communaux dans ces differents endroits, mais par la 
suite,les refugies ont ete systematiquement attaques et massacres par des 
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~ 
miliciens, souvent aides par ces memes autorites qui avaient promis de les 
proteger. 

5.28 En outre, des militaires, des miliciens et des gendarmes ont commis des viols, 
des agressions sexuelles et d'autres actes de nature sexuelle a l'encontre de 
certaines femmes etjeunes filles tutsies et ce, parfois apres les avoir enlevees. 
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6. EXPOSE SUCCINCT DES FAITS: LA RTLM 

6.1 L'idee de la creation de la RTLM a ete mise en application Ie 8 avril 1993, 
avec la signature des Statuts par Ferdinand Nahimana, Jean Bosco 
Barayagwiza, Felicien Kabuga, Andre Ntagerura, Georges Rutaganda, Joseph 
Nzirorera, Simon Bikindi et d'autres. Ferdinand Nahimana est devenu 
actionnaire de la RTLM s.a .. 

6.2 Un Comite d'initiative a ete mis en place, dont certains membres tels que 
Felicien Kabuga qui en etait Ie President, Ferdinand Nahimana et Jean-Bosco 
Barayagwiza, ont continue d'agir comme des responsables de la RTLM. La 
RTLM a commence it emettre sur tout Ie territoire du Rwanda it partir du 8 
juillet 1993 jusqu' it la fin de juillet 1994. Hassan Ngeze a salue la creation de 
la RTLM dans Ie journal Kangura, comme etant la naissance d'un partenaire 
dans la lutte pour l'unification des Hutus. 

6.3 Le 30 septembre 1993, une convention d'etablissement et d'exploitation d'une 
station de radiodiffusion entre Ie Gouvemement de la Republique Rwandaise 
et la radio television libre des Milles Collines (RTLM) a ete signee. Elle 
prevoyait notamment it son article 5 (2) que la RTLM s'engageait it ne pas 
diffuser des emissions de nature it inciter it la haine, it la violence ou it toute 
autre forme de division. 

6.4 En 1993, lors d'une reunion de collecte de fonds au profit de la RTLM , 
organisee par Ie MRND, Felicien Kabuga a publiquement defini l'objectif de 
la RTLM comme etant la defense du "Hutu Power". II a tenu ces propos en 
presence de Ferdinand Nahimana, Jean-Bosco Barayagwiza, Hassan Ngeze, 
Froduald Karamira, Justin Mugenzi, Mathieu Ngirumpatse et des joumalistes 
Kantano Habimana, Valerie Bemeriki, Noel Hitimana, Gaspard Gahigi et 
d'autres. 

6.5 La RTLM a beneficie de l'appui logistique de Radio Rwanda et du President 
Habyarimana en etant reliee aux groupes e1ectrogimes de la presidence, ce qui 
lui permettait de continuer it fonctionner en cas de coupure de courant 
electrique. 
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CONTEND et EFFET des EMISSIONS de la RTLM 

6.6 La RTLM avait pour but de promouvoir l'ideologie hutue extremiste. En 1993, 
sa strategie de communication axee sur la musique et sur d'autres programmes 
populaires, a evolue pour aboutir en 1994 it l'incitation a l'exterrnination des 
Tutsi et l'elimination des Hutu de l'opposition. A partir du 7 avril 1994, la 
RTLM est devenue "une arrne indispensable" dans l'execution du genocide, 
en aidant, encourageant et incitant la population et les miliciens a commettre 
des massacres. Ferdinand Nahimana etait l'ideologue et Ie stratege de la 
RTLM. 

6.7 A partir d' avril 1994, la RTLM diffusait des messages incitant la population 
et les milices a exterrniner tous les Tutsi et a eliminer les Hutu moderes et les 
citoyens belges en utilisant des expressions telles que: "allez travail/er", "allez 
nettoyer ", "a chacun son BeIge ", "les tombes ne sont pas encore tout a fait 
pleines ", "la revolution de 1959 n 'a pas ere achevee et devrait etre menee a 
son terme ". 

6.8 Ainsi durant cette periode, Georges Henri Yvon Ruggiu en sa qualite de 
joumaliste, employe de la RTLM depuis Ie 1er janvier 94, a anime des 
emissions en franc;ais incitant la population et les milices Interahamwe a 
"travailler" et a "parachever la revolution de 59". Ces incitations visaient a 
faire exterrniner la population tutsie et eliminer les Hutu moderes et certains 
citoyens belges. 

6.9 Entre janvier et juillet 1994, d'autres joumalistes tels que Valerie Bemeriki, 
Kantano Habimana, Gaspard Gahigi et Noel Hitimana ont egalement incite la 
population et 1es interahamwe a exterrniner les Tutsi et les Hutu moderes. Les 
memes joumalistes ont diffame et denigre les femmes tutsies sur les antennes 
delaRTLM. 

6.10 Ainsi, Ie 2 juillet 1994, Ie joumaliste Kantano Habimana a incite la population 
a se lever, a tenir bon et a lutter contre les Inkotanyi a l'aide de pierres, de 
machettes et de lances, tout en se rejouissant du fait que les inkotanyi finiront 
par etre exterrnines. 
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6.11 De meme en juin 1994, Valerie Bemeriki, a incite la population a eriger des 
barrages routiers partout pour contr6ler efficacement les inyenzi-inkotanyi et 
s'est felicitee du grand nombre d'inyenzi tues dans Ie pays. 

6.12 Entre avril etjuillet 1994, la RTLM a diffuse des interviews, des messages et 
des discours de personnalites politiques et gouvernementales qui incitaient a 
exterminer les Tutsi et les Hutu moderes. 

6.13 En avril, mai etjuin 1994, Hassan Ngeze, co-fondateur de la CDR avec Jean­
Bosco Barayagwiza, a ete interviewe sur la RTLM et Radio Rwanda. Au cours 
de ces entretiens, il a appele a l'extermination des Tutsi et des Hutu de 
l'opposition. II a egalement defendu l'ideologie extremiste hutue de la CDR. 

6.14 En outre, des membres du gouvernement et des partis politiques ont utilise les 
medias pour inciter au massacre de la population tutsie et de Hutu moderes. Le 
21 avril 1994 notamment, Ie premier ministre du gouvernement interimaire, 
Jean Kambanda, a declare que les emissions diffusees sur la RTLM etaient 
"une arme indispensable pour combattre I' ennemi". 

6.15 De fin 1993 a juillet 1994, la RTLM identifiait les endroits ou les Tutsi 
s'etaient refugies et demandait aux milices Interahamwe d'attaquer ces lieux. 
Plusieurs de ses endroits ont ete attaques et les Tutsi qui s'y trouvaient 
massacres. Dans certains cas, la RTLM identifiait certaines personnes 
qualifiees de complices et demandait aux miliciens de les retrouver et de les 
executer. 

6.16 A partir du 10 avril 1994, la RTLM, notamment deux de ses employes du nom 
de Valerie Bemeriki et Noel Hitimana, ont incite les miliciens a attaquer la 
mosquee Kadafi de Nyamirambo. Les joumalistes ont cite Ie nom de certaines 
personnes refugiees a cet endroit et ont ordonne de les eliminer. De fait, dans 
les jours qui ont suivi, la mosquee Kadafi a ete attaquee et plusieurs refugies 
ont ete tues. 

6.17 Entre avril et juillet 1994, Georges Ruggiu animait des emissions sur la RTLM 
qui incitaient les jeunes et les miliciens a massacrer la population tutsie. Au 
cours de ces emissions, illes appelait a continuer a "travailler", a se mobiliser 
aux barrages routiers et a assurer les patrouilles nocturnes. 
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6.18 Pendant la perpetration des massacres, it plusieurs occasions, la RTLM a 
encourage les miliciens, dont ceux presents sur les barrages routiers, it 
exterminer les Tutsi et it assassiner les opposants hutus, et felicite les tueurs, 
louant leur vigilance et leur demandant de continuer Ie "travait"avec davantage 
de vigueur. 

6.19 Suite aux messages et discours d'incitation et d'encouragement it la violence 
et it la haine ethnique vises aux paragraphes 6.1 it 6.17 supra, de nombreux 
membres de la population tutsie, ainsi que des Hutu moderes et certains 
citoyens belges ont ete elimines. 

CONTROLE des EMISSIONS 

6.20 Entre janvier et juillet 1994, Ferdinand Nahimana, Jean-Bosco Barayagwiza 
et F6licien Kabuga exer9aient une autorite et un contr61e sur la RTLM s.a, la 
RTLM, lesjournalistes,les armonceurs et les autres employes tels que Georges 
Ruggiu, Valerie Bemeriki, Gaspard Gahigi et d'autres. 

6.21 Ferdinand Nahimana, Jean-Bosco Barayagwiza et Felicien Kabuga avaient 
connaissance du contenu des emissions de la RTLM. Le 26 novembre 1993 et 
Ie 10 fevrier 1994, Ferdinand Nahimana, Jean-Bosco Barayagwiza, Felicien 
Kabuga et Phocas Habimana, en leur qualite de responsables de la RTLM, ont 
ete convoques par Ie ministre de l'Information, Faustin Rucogoza, et requis de 
cesser d'emettre des messages incitant it la violence et it la haine ethniques. Ces 
emissions constituaient des violations des Accords d' Arusha, de la Loi du 15 
novembre 1991 sur la presse et de la Convention d'etab1issement signee entre 
la RTLM et Ie gouvemement. 

6.22 Au cours de ces deux reunions, Ferdinand Nahimana, Jean-Bosco Barayagwiza 
et Felicien Kabuga, ont defendu Ie contenu de ces emissions et les journalistes 
qui les presentaient. Les emissions mises en cause lors de ces deux reunions 
n'ont pas ete suspendues. 

6.23 Pendant toute la duree de ces emissions, Ferdinand Nahimana savait ou avait 
des raisons de savoir que ses subordonnes, y compris les journa1istes, les 
animateurs et tous les autres employes de la RTLM, diffusaient des emissions 
incitant, aidant et encourageant la population et les milices it exterminer tous 
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les Tutsis et it eliminer les Hutus moderes et les citoyens belges, et n'a pas pris 
les mesures necessaires et raisonnables pour en empecher les auteurs ou les 
pumr. 

6.24 De plus, durant la periode couverte par Ie present acte d'accusation, Ferdinand 
Nahimana savait ou avait des raisons de savoir que les emissions, les discours 
ou les messages diffuses par la RTLM se sont soldes par des massacres 
generalises de la population tutsie et l'assassinat de nombreux Hutu moderes 
et de certains citoyens belges. 

6.25 D'avril it juillet 1994, plusieurs centaines de milliers de personnes ont ete 
massacrees sur l'ensemble du territoire rwandais. La majorite des victimes ont 
perdu leur vie parce qu'elles etaient ou avaient l'air tutsi. Les autres 
personnes, dont la plupart etaient des Hutu, ont ete tuees parce qu' elles etaient 
considerees comme etant des complices de Tutsi, ou avaient des liens de 
mariage avec des Tutsi, ou etaient opposees it l'ideologie hutue extremiste. 

6.26 Les massacres ainsi perpetres etaient Ie resultat d'une strategie adoptee et 
elaboree par des autorites politiques, civiles et militaires du pays, y compris 
Ferdinand Nahimana, Hassan Ngeze et Jean-Bosco Barayagwiza, qui s'etaient 
entendus pour exterminer la popUlation tutsie. 

6.27 Ferdinand Nahimana, en sa qualite de responsable, agissant de concert avec 
notamment Jean-Bosco Barayagwiza et Hassan Ngeze, a participe it la 
planification, la preparation et l'execution d'une strategie d'un plan ou d'un 
dessein communs visant la commission des crimes releves ci-dessus. Ces 
crimes ont ete commis par lui-meme, par des personnes qu'il a aidees ou 
encore par ses subordonnes, y compris des miliciens et les joumalistes, les 
animateurs et tous les autres employes de la RTLM qui agissaient sur ses 
ordres, it sa connaissance ou avec son consentement prealable. 
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7. LES CHEFS D'ACCUSATION 

PREMIER CHEF D' ACCUSATION 

ENTENTE EN VUE DE COMMETTRE LE GENOCIDE 

Par les actes decrits aux paragraphes 4.1 a 6.27, et particulierement aux paragraphes 
references ci-dessous : 

Ferdinand Nahimana conformement a l'article 6(1), selon les paragraphes 4.2, 
4.4, 5.1, 5.2, 5.3, 5.4, 5.5, 5.6, 5.8, 5.9, 5.10, 5.11, 5.12, 
5.13,5.14,5.15,5.16,5.17,5.18,5.19,5.20,5.21,5.22, 
5.23,5.24,5.25,5.26,6.1 et 6.2 ; 

s'est entendu avec d'autres pour tuer et porter des atteintes graves a l'integrite 
physique ou mentale de membres de la population tutsie, dans l'intention de detruire 
en tout ou en partie, un groupe ethnique ou racial comme tel, et, de ce fait, a commis 
Ie crime d'ENTENTE EN VUE DE COMMETTRE LE GENOCIDE, crime pour 
lequel il est individuellement responsable en vertu de l'article 6, et punissable en 
application des articles 22 et 23 du Statut du Tribunal. 

DEUXIEME CHEF D' ACCUSATION 

GENOCIDE 

Par les actes decrits aux paragraphes 4.1 a 6.27, et particulierement aux paragraphes 
references ci-dessous : 

Ferdinand Nahimana 
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est responsable de meurtre et d'atteintes graves a 1 'integrite physique ou mentale des 
membres de la population tutsie, dans l'intention de detruire en tout ou en partie, un 
groupe ethnique ou racial comme tel, et, de ce fait, a commis Ie crime de GENOCIDE 
tel que prevu a l'article 2(3)(a) du Statut pour lequeI il est individuellement 
responsable en vertu de l'article 6, et punissable en application des articles 22 et 23 
du Statut du Tribunal. 

TROISIEME CHEF D' ACCUSATION: 

INCITATION DIRECTE ET PUBLIQUE A COMMETTRE LE GENOCIDE 

Par les actes et omissions decrits aux paragraphes 4.1 a 6.27, et particulii:rement aux 
paragraphes references ci-dessous: 

Ferdinand Nahimana: conformement a l'artic1e 6(1), selon les paragraphes 
5.11,5.12,5.15.5.16,5.17,5.19,5.22,6.7,6.13 et 
6.14 

conformement a l'artic1e 6(3), selon les paragraphes 
6.8,6.9,6.10,6.11,6.12,6.15,6.16,6.17,6.18,6.19, 
6.20,6.21,6.22,6.23, et 6.24, 

est responsable d'incitation directe et publique a tuer et porter des atteintes graves a 
I'integrite physique ou mentale des membres de la population tutsie dans l'intention 
de detruire en tout ou en partie, un groupe ethnique ou racial comme tel, et, de ce fait, 
a commis Ie crime d'INCITATION DIRECTE ET PUBLIQUE a COMMETTRE LE 
GENOCIDE, tel que prevu a l'artic1e 2(3)(c) du Statut du Tribuna,l pour lequel il est 
individuellement responsable en vertu de l'artic1e 6(1) du Statut et punissable en 
vertu des articles 22 et 23 du Statut. 

QUATRIEME CHEF D'ACCUSATION: 

COMPLICITE DANS LE GENOCIDE 

Par les actes et omissions decrits aux paragraphes 4.1 a 6.27, et particulierement aux 
paragraphes references ci-dessous : 
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Ferdinand Nahimana: conformement it l'article 6(1), selon les paragraphes 
5.19,5.20,5.22,6.6,6.15,6.16,6.17,6.18,6.19, 
6.24, 6.25, 6.26 et 6.27 

est complice de l'assassinat et d'atteintes graves it l'integrite physique et mentale des 
membres de la population tutsie dans l'intention de detruire en tout ou en partie, un 
groupe ethnique ou racial comme tel, et de ce fait, a commis Ie crime de 
COMPLICITE DANS LE GENOCIDE tel que prevu it l'article 2(3)(e) du Statut du 
Tribunal, pour lequel il est individuellement responsable en vertu de l'article 6 et 
punissable en vertu des articles 22 et 23 du Statut du Tribunal. 

CINQUIEME CHEF D' ACCUSATION: 

CRIME CONTRE L'HUMANITE : PERSECUTION 

Par les actes et omissions decrits aux: paragraphes 4.1 it 6.27, et particulierement aux: 
paragraphes references ci-dessous : 

Ferdinand Nahimana: conformement it l'article 6(1), selon les paragraphes 
5.11,5.12,5.15,5.16,5.17,5.19,5.22,6.7,6.9,6.10, 
6.13 et 6.14 ; 

conformement it l'article 6(3), selon les paragraphes 
5.20,6.8,6.9,6.10,6.11,6.12, 6.l5, 6.16, 6.17, 6.18, 
6.20, 6.21, 6.22, 6.23 et 6.24 

est responsable de persecution en raison de l'appartenance politique ou raciale, dans 
Ie cadre d'une attaque systematique et generalisee contre une population civile en 
raison de son appartenance politique, ethnique ou raciale, et de ce fait, a commis un 
CRIME CONTRE L'HDMANITE tel que prevu it l'article 3(h) du Statut du Tribunal, 
pour lequel il est individuellement responsable en vertu de l'article 6 du Statut et 
punissable en vertu des articles 22 et 23 du Statut. 

SIXIEME CHEF D'ACCUSATION: 

CRIME CONTRE L'HUMANITE : EXTERMINATION 
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Par les actes et omissions decrits aux paragraphes 4.1 a 6.27, et particulierement aux 
paragraphes references ci-dessous : 

Ferdinand Nahimana : conformement a l'article 6(1), selon les paragraphes 
5.19,5.20,5.21,5.22,6.6,6.19,6.25,6.26 et 6.27 

est responsab1e de l'extermination des Tutsi dans Ie cadre d'une attaque systematique 
et generalisee contre une population civile en raison de son appartenance politique, 
ethnique ou raciale, et de ce fait, a commis un CRIME CONTRE L'HUMANITE tel 
que prevu a l'article 3(b) du Statut du Tribunal, pour lequel il est individuellement 
responsable en vertu de l'article 6 du Statut et punissab1e en vertu des articles 22 et 
23 du Statuto 

SEPTIEME CHEF D' ACCUSATION 

CRIME CONTRE L'HDMANITE : ASSASSINAT 

Par les actes et omissions decrits aux paragraphes 4.1 a 6.27, et particulierement aux 
paragraphes references ci-dessous : 

Ferdinand Nahimana : conformement a l'article 6(1), selon 1es paragraphes 
5.19,5.20,5.21,5.22,6.6,6.19,6.25,6.26 et 6.27 

est responsable de l'assassinat des Tutsi et de certains Hutus dans Ie cadre d'une 
attaque systematique et generalisee contre une population civile en raison de son 
appartenance politique, ethnique ou raciaIe, et de ce fait, a commis un CRIME 
CONTRE L'HUMANITE tel que prevu a l'article 3(a) du Statut du Tribunal, pour 
lequel i1 est individuellement responsable en vertu de l'article 6 du Statut et 
punissable en vertu des articles 22 et 23 du Statuto 

Fait a Kigali, Ie 12 juillet 1999 
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Pour Ie Procureur 

Bernard A. Muna 
Procureur adjoint 
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